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Le PRESIDENT ' (Bulgarie-) (traduit de l'anglais) : Je déclare ouverte 

la Joème séance plénière du Comité du désarmement. Le Comité reprend aujourd'hui 

1'examen du point 1 de son ordre du jour, intitulé "Interdiction des essais 

nucléaires". A propos de ce point, les documents ci-après sont mis en 

distribution aujourd'hui :

CD/43 - Lettre datée du 25 juillet 1979» adressée par le Président du Groupe 

spécial d'experts scientifiques chargé d'examiner des mesures, .de 

coopération internationale en vue de la détection et de l'identifi

cation d'événements sismiques au Président du Comité du désarmement, 

pour lui communiquer le texte du deuxième rapport du Groupe spécial

CD/45 - Document de travail sur les services de démonstration en matière de 

centres internationaux de données sismologiques en Suède

CD/46 - Projet de décision du Comité du désarmement concernant un mandat pour 

la poursuite des travaux du Groupe spécial d'experts scientifiques 

chargé d'examiner des mesures de coopération internationale en vue de 

la détection et de l'identification d'événements sismiques

En outre, le document CD/44, intitulé "Schéma d'une convention sur l'inter- 

ciction de la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes chimiques 

or sur leur destruction : document de travail", est également distribué aujourd'hui 

aux membres du Comité. Il a été présenté par la délégation polonaise.

J'ai également demandé au secrétariat de distribuer un document officieux 

sur l'organisation des travaux du Comité au cours de la semaine allant 

do >0 juillet au J août 1979»

M. FEUT (Pays-Bas) (traduit de l'anglais) : Je dirai quelques mots 

seulement du point de notre ordre du jour de cette semaine : l'interdiction 

complète des essais nucléaires. Je ne soulignerai pas à nouveau l'importance 

que les Pays-Bas portent à la conclusion d'un traité d'interdiction complète 

des essais. Il serait fastidieux de le redire tous les ans.

Il semble toutefois que nous nous trouvions actuellement dans une phase 

importante du processus qui doit aboutir à un accord sur l'interdiction des essais. 

ITous n’avons pas encore reçu des trois puissances nucléaires engagées dans les 

négociations, à savoir les Etats-Unis, le Royaume-Uni et l'Union soviétique, de 

rapport récent - certainement pas de rapport détaillé - concernant l'état d'avan

cement des négociations trilatérales, mais il semble qu'il se peut que l'on soit 

en train de rattacher la conclusion d'un accord d'interdiction des essais à 

l’entrée en vigueur de l'accord SALT II. Les négociations sur l'interdiction 

complète des essais, c'est du moins ce que l'on dit, seront peut-être différées, 

soit parce qu'on ne souhaite pas imposer au corps législatif de l'une des parties 

la charge supplémentaire d'un autre grand accord de contrôle des armements,
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soit parce que l'on veut, avant de faire progresser davantage les autres problèmes 

de désarmement, s'assurer que l'accord SALT II entrera bien en vigueur, soit 

enfin, parfois que l'un et l'autre arguments soient présentés ensemble comme 

constituant une valide raison de différer la mise au point définitive d'une inter

diction complète des essais.

Que ces hypothèses soient exactes ou non, c'est un fait que notre Comité n'a 

pas encore été saisi d'un traité trilatéral portant interdiction des essais et 

cette circonstance est pour mon Gouvernement un motif de préoccupation renouvelée.

Il est certes hors de doute que l'aboutissement des négociations SALT II a 

été un jalon d'importance primordiale dans le processus du contrôle des armements 

et du désarmement. Il est hors de doute que ce traité, une fois qu'il aura été 

ratifié, devrait améliorer beaucoup le climat international et servir de base à 

de nouvelles mesures de désarmement dans divers autres secteurs. Il est hors de 

doute aussi qu'un éventuel rejet du traité pourrait fort bien exercer des effets 

fâcheux sur le climat international en matière de désarmement, mais - et c'est là 

que j'en viens à mon propos, car tout ce que je viens de dire est bien connu de 

tous - on risquerait, en rattachant directement l'interdiction complète des essais 

aux SALT - en jouant à tout ou rien - d'aggraver inutilement une situation qui est 

déjà mauvaise.

Qu'arriverait-il si le Traité SALT II n'était pas ratifié et n'entrait pas en 

vigueur ? Ne serait-il pas bon dans ce cas, à ce moment-là, qu'il existe un traité 

d'interdiction complète des essais nucléaires pour mettre un frein à une course 

aux armements qui, faute de cela, serait encore plus incontrôlée ?

Mais même si nous n'envisageons pas la possibilité d'un événement aussi 

éminemment déplorable, il se pose un grave problème de calendrier. C'est vers le 

milieu de l'année'prochaine que doit se réunir la deuxième Conférence d'examen des 

parties au Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires. Or, nous savons 

tous que cette conférence ne sera pas une conférence facile. Par exemple, il 

faudra, au cours des années qui viennent, prendre d'importantes décisions pour 

améliorer les arrangements internationaux relatifs aux utilisations pacifiques de 

l'énergie nucléaire. La Conférence d'examen aura un rôle à jouer dans le processus 

qui devrait aboutir à ce que l'on appelle un nouveau consensus international dans 

ce domaine. A ce problème nous devrons vouer t»ute notre attention. Il ne 

faudrait pas qu'à ce moment-là nous soyons contraints de consacrer trop de temps 

à la question d'une course incontrôlée aux armements nucléaires.
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Si l'interdiction complete des essais n'est pas en vigueur au moment où se 

réunira la Conférence d'examen, cela ira mal. S'il n'y a pas de SALT, cela sera 

pire encore. S'il n'y a ni SALT ni interdiction des essais nucléaires, cela ira 

vraiment très mal et pourrait avoir de graves conséquences.

Envisageons maintenant un scénario plus optimiste et supposons que les 

entretiens trilatéraux en vue de l'interdiction complète des essais suivent 

aujourd'hui même leur cours avec vigueur; supposons que nul n'envisage de rattacher 

l'interdiction des essais aux SALT; supposons que les entretiens aboutiront 

promptement, que le CD sera tout aussitôt convoqué pour négocier sur un traité 

d'interdiction des essais nucléaires. Même dans cette hypothèse qui est peut-être 

trop optimiste, de grands efforts seront encore nécessaires pour que les négociations 

arrivent à terme avant que s'ouvre l'année prochaine la Conférence d'examen du 

Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires. Mais plus les négociations 

trilatérales sur l'interdiction complète des essais prendront de temps, plus la 

situation sera mauvaise.

Nous avons l'impression que l'une des principales raisons du retard vient 

peut-être d'un certain nombre de problèmes techniques complexes liés à la 

vérification. Si tel est bien le cas, on peut se demander s'il ne serait pas bon 

que les intéressés fassent connaître au CD les grandes lignes du traité avant 

d'avoir résolu tous ces problèmes techniques.

En tout état de cause ce n'est pas le CD qui pourrait mettre la dernière main 

au traité tant que les parties aux négociations trilatérales n'auront pas résolu 

leurs divergences de vues concernant les détails en suspens. Si ces Etats 

n'arrivent pas à se mettre d'accord sur les détails techniques concernant la 

vérification et les autres problèmes de ce genre, il est évident que le CD ne 

saurait parvenir à une conclusion définitive. Seulement, si ces Etats résolvent 

effectivement leurs problèmes pendant le temps où le CD sera en train de négocier 

sur les grandes lignes, nous aurons gagné beaucoup de temps précieux eu égard à 

la Conférence d'examen du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires.

A notre avis, il est indispensable que le CD joue un rôle important dans les 

négociations préparatoires à l'interdiction complète des essais. Je ne dis pas 

cela pour des raisons d'ordre plus ou moins casuistique concernant la nature même 

du CD, mais pour la raison d'ordre extrêmement pratique que, somme toute, ce 

qu'il nous faut, c'est un traité d'interdiction des essais nucléaires qui soit 

multilatéral. Seul un traité véritablement multilatéral peut conférer à l'inter

diction complète des essais un rôle valide dans le régime de non-prolifération. 

Il serait déplorable que nous laissions perdre une occasion de mettre au point un 

important accord de contrôle des armements qui serait généralement acceptable.
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Pour parvenir à un tel traité multilatéral, il faut que les négociations qui 

se déroulent au sein du CI) soient prises très au sérieux. Je suis convaincu que 

les membres du Comité agiront comme toujours avec le sens de leurs responsabilités 

et qu*ils prendront en considération la position particulière des puissances- 

nucléaires intéressées. Seulement pour qu'un traité multilatéral efficace soit 

généralement accepté, il faut nécessairement que les vues des Etats non dotés 

d'armes nucléaires aient été, elles aussi, prises en considération. J'imagine que 

ces pays-là souhaiteraient s'intéresser surtout à l'universalité-du traité, à sa 

durée, aux clauses de résiliation, aux dispositions relatives aux plaintes et à 

la vérification et en particulier au système sismologique international à mettre 

en place." C'est pourquoi on ne saurait s'attendre à ce que les Etats non dotés 

d'armes nucléaires adhèrent au traité autrement qu'après un dialogue véritable. •

Un élément essentiel d'un accord d'interdiction complète des essais si l'on 

veut que celui-ci soit un acpord multilatéral mondial, serait un système sismologique 

international qui fonctionne bien. Un tel réseau sismologique donnerait à toutes 

les parties à l'interdiction complète des essais la possibilité de participer au 

processus de vérification. Certes, il est parfaitement compréhensible et 

acceptable que les Etats dotés d'armes nucléaires souhaitent prendre entre eux des 

arrangements complémentaires, c'est-à-dire des arrangements qui viendraient 

compléter le système sismologique international. Ces arrangements complémentaires 

pourraient renforcer la confiance dans l'application appropriée des obligations . 

découlant du traité. Mais une autre question se pose : au sein du Groupe spécial . 

d'experts sismologues des tendances se font jour qui affaibliraient le système 

international proposé, pour la raison, semble-t-il, que les arrangements trilatéraux 

sont en cours d'élaboration. Bous avons constaté que certains Etats dotés d'armes 

nucléaires tentent de diminuer l'importance du rôle que les centres internationaux . 

de données doivent jouer dans la diffusion des données d'identification, tendis 

que d'autres Etats dotés d'armes nucléaires l'acceptent sans mot dire. La chose 

est grave parce que le rôle qui revient aux centres proposés de données en matière 

d'identification est le principal élément qui va au-delà des pratiques sismologiques 

actuelles. Les Pays-Bas espèrent que cet incident n'est pas l'annonce de l'attitude 

que les parties aux négociations trilatérales adopteront à l'égard du système 

sismologique international. . '

D'une façon générale, toutefois, ma délégation est d'avis que les experts 

sismologues se sont acquittés de leur tâche de façon satisfaisante. Nous leur 

sommes reconnaissants de leur nouveau rapport, qui nous fournira une base plus 

précise pour le système proposé.
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En attendant, beaucoup de détails restent à régler tant au niveau national qu'entre 

les pays qui souhaitent agir dans ce sens. Le Groupe d'experts sismologues a formulé 

des recommandations concernant les travaux qu'il devra faire à l'avenir en la 

matière. Les idées qu'ils ont exprimées sont bonnes," aussi appuierons-nous la 

proposition de renouvellement du mandat du Groupe en ce sens. Il va de soi toutefois 

que si le CD était saisi d'un projet trilatéral d'interdiction complète des essais, 

la situation serait changée et que nous aurions à ce moment-là à nous demander quel 

devrait être dès lors le rôle du Groupe d'experts sismologues.

Enfin, je tiens à remercier l'Organisation météorologique mondiale du concours 

qu'elle a apporté aux experts sismologues. Le dernier Congrès de l'OMM a pris cet 

été une décision qui permettra à l'avenir de faire pour les échanges.de données sismo

logiques, usage du Système mondial de télécommunications de l'OMM. Cette décision 

rendra de grands services à nos futurs travaux.

M. SUMMERHAYES (Royaume-Uni) (traduit de l'anglais) ; Monsieur le 

Président, les négociations tripartites entre les Etats-Unis, le Royaume-Uni et 

l'Union soviétique sur un traité interdisant les essais d'armes nucléaires dans tous 

les milieux et son protocole relatif aux explosions nucléaires à des fins pacifiques 

se sont poursuivies pendant toute l'année écoulée de façon intensive.

Les trois parties aux négociations sont déjà parvenues à un large degré d'accord. 

Ainsi qu'elles l'ont expliqué dans leur déclaration du 8 août 1978, elles sont 

pleinement d'accord pour estimer que le traité devrait interdire tout essai 

d'armes nucléaires dans quelque milieu que ce soit et que les dispositions d'un 

protocole qui ferait partie intégrante du traité, devraient s'appliquer aux 

explosions nucléaires à des fins pacifiques. Elles pensent qu'après un certain 

délai, les parties au traité souhaiteront organiser une conférence pour en examiner 

le fonctionnement.

Au cours de l'année écoulée, les négociations ont surtout porté sur le problème 

de la vérification du respect des dispositions du traité. On a reconnu que le 

traité devrait prévoir une vérification par des moyens techniques nationaux et la 

possibilité d'inspections sur place. Un autre aspect important de la vérification 

concerne l'échange de données sismologiques. A cet égard, les trois Etats parties 

aux négociations souhaitent féliciter vivement pour son travail le Groupe spécial 

d'experts sismologues du Comité du désarmement. Les recommandations de ce Groupe 

influeront dans une large mesure sur la façon dont l'échange de données sismologiques

%25c3%25a9changes.de
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s'effectuera en pratique. Les parties aux négociations estiment qu'un comité 

d'experts constitué de représentants des parties au traité devrait être créé pour 

aider à mettre en oeuvre cet échange de données.

L'accord s'est fait sur les principaux éléments de la vérification, mais les 

négociations se poursuivent encore sur les points de détail. Comme les membres du 

Comité du désarmement le savent bien, la vérification est une question complexe 

qui met en jeu de nombreux problèmes techniques et les négociations sur ces 

problèmes exigent du temps. '

Les trois parties aux négociations sont conscientes du légitime et vif désir 

du Comité de voir rapidement aboutir les négociations, ainsi que des appels lancés 

à cet effet par l'Assemblée généraledesNations Unies dans diverses résolutions, 

ainsi que dans le Document final de sa session extraordinaire consacrée au 

désarmement. Elles sont déterminées à parvenir à un accord qui soit de nature à 

répondre aux espoirs de la communauté internationale et à recueillir la plus large 

adhésion possible. ■

Le traité entre les Etats-Unis et l'Union soviétique sur la limitation des 

armes stratégiques offensives reflète la détermination de ces pays de prendre 

d'importantes mesures en matière de limitation d'armements. Le Royaume-Uni 

partage cette déterminata on. A cet égard, les trois parties aux négociations 

souhaitent appeler l'attention sur le communiqué commun publié le 18 juin 1979 à 

la fin des entretiens de Vienne entre le Président des Etats-Unis et le Secrétaire 

général du Comité central du Parti communiste de l'Union soviétique et Président 

du Présidium du Soviet-suprême de l'URSS. Ils ont noté que les négociations . 

tripartites avaient sensiblement progressé et "ont confirmé l'intention des 

Etats-Unis et de l'URSS de s'employer, conjointement avec le Royaume-Uni, à 

parachever, dès que possible, la préparation de ce traité". ’ ,

Les délégations des Etats-Unis, du Royaume-Uni et de 1.'Union soviétique 

tiennent à assurer le Comité du désarmement qu'elles poursuivront résolument leurs 

efforts pour faire en sorte que les négociations aboutissent rapidement à un 

résultat satisfaisant.

M. PONSEKA (Sri Lanka) (traduit de l'anglais) : Ainsi que je l'ai, en 

plus d'une occasion, fait observer au Comité, la délégation de mon pays, quand elle 

prend la parole, sait fort bien que ce pays est l'un des nouveaux membres du 

Comité. C'est un point que je n'oublie jamais et je n'ai guère besoin que l'on me 

rappelle la mise en garde qu'a formulée le Ministre des affaires étrangères de 

Sri Lanka lui-même lorsqu'il a pris la praole au sein du Comité au début de 

l'actuelle session. Il a dit au Comité qu'en tant que membre nouveau, notre 

délégation est ici pour écouter et pour apprendre. •
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Les comptes rendus in extenso provisoires des débats du Comité révèlent que nous 

avons beaucoup écouté et, si vous parcourez la collection de ces comptes rendus, 

vous n'y trouverez pas de longue déclaration, encore moins d'importante déclaration, 

faite par ma délégation à la session de printemps ou à la session d'été du Comité. 

Malheureusement, Monsieur le' Président, le compte rendu n'a pas le moyen d'enre

gistrer le comportement des membres qui écoutent et j'espère bien qu'on me 

pardonnera si aujourd'hui, à l'actuelle séance, j'essaie de compenser au moins 

partiellement le temps que ma délégation a passé à écouter au cours de la session.

Qu'il me soit permis d'abord, Monsieur le Président, de tâcher d'indiquer 

à grands traits ce que doit être, de l'avis de ma délégation, le rôle de notre 

Comité. Je ne dirai rien qui soit vraiment nouveau, mais ce que je dirai me 

paraît pertinent et digne d'être rappelé. La Première Commission de l'Assemblée 

générale est depuis toujours l'organe délibérant et cet organe, sans aucun doute 

depuis l'année dernière, a consacré presque tout son temps à la question du désar

mement. A la session extraordinaire qu'elle a consacrée au désarmement, l'Assemblée 

générale des Nations Unies a décidé de ranimer la Commission du désarmement de 

l'Organisation des Nations Unies. Ainsi que j'ai eu l'occasion de le dire au cours 

d'une réunion officieuse dë notre Comité, la question a été posée de savoir quel 

besoin 1'Organisation des Nations Unies pouvait avoir d'une Commission du désar

mement alors qu'il existait une Première Commission de l'Assemblée générale dont 

la tâche exclusive est de traiter du désarmement. Pour parler brièvement, la 

réponse qu'ont donnée ceux d'entre nous qui. pensaient que la Commission du 

désarmement de 1'Organisation des Nations Unies était une institution nécessaire 

et qu'il fallait la ranimer, fut qu'au cours des sessions ordinaires de 

l'Assemblée générale, la Première Commission doit connaître de très nombreuses 

résolutions, à un moment où les délégations à l'Assemblée générale comprennent 

d'importantes personnalités. C'est pourquoi il n'était pas toujours possible 

d'examiner de façon approfondie les problèmes de désarmement. Malgré tout, les 

membres du Comité s'en souviennent sans doute, de longs débats se sont déroulés 

sur la question de savoir ce que ferait la Commission du désarmement de 

l'Organisation des Nations Unies. Au.cours de ces-débats, des opinions distinctes 

se sont fait jour concernant le rôle de la Commission du désarmement. Les uns ont 

mis en relief le fait que la Conférence du Comité du désarmement ou l'organe qui 

serait créé en application du Document final de la session extraordinaire 

resterait l'organe de négociation et que tout effort que viendrait à faire la 

Commission du désarmement pour sortir de son rôle purement délibérant ne serait 

pas vu d'un trop bon oeil. J'ai de cela un souvenir précis : le Groupe’ de travail 

en a débattu très longuement. Disons que nous sommes d'accord avec cette 

définition de la fonction de la Commission du désarmement de l'Organisation des
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Reste maintenant ce Comité-ci - notre Comité - le Comité du désarmement, et 

tout au long de ce même débat au cours de la session extraordinaire, on a insisté 

sur le fait que c'est ce Comité-ci qui avait été créé en vertu du Document final, 

en tant qu'organe de négociation. Et aucun autre organe des Nations Unies ne 

devrait toucher aux négociations, à moins d'user, le cas échéant, d'une grande 

circonspection. De la sorte, ce Comité-ci, comme il est dit au paragraphe 120 du 

Document final, a été désigné comme le forum multilatéral unique de négociation 

sur le désarmement.

Toutefois, demandons-nous quel est le type de négociation que notre Comité a 

entrepris au cours de sa première session. Ma délégation certes n'est pas de 

l'avis de ceux qui pensent que, parce qu'il y a eu une session extraordinaire, 

parce qu'il y a eu un Document final, parce qu'un appareil a été créé, tout cela 

va entraîner un désarmement immédiat. Non, Monsieur le Président, ma délégation 

ne pense pas cela. Nous ne croyons pas que le désarmement soit un phénomène 

instantané. Il ne l'est pas. Mais demandons-nous dans quelle mesure notre Comité, 

au cours des cinq premiers mois de ses travaux, a accompli ou rempli le rôle de 

négociation qui lui a été spécifiquement assigné.

Je ne voudrais pas procéder à une évaluation prématurée mais, pendant que les 

souvenirs des membres du Comité sont encore frais, essayons de relever avec 

précision quelles sont les négociations que nous avons entreprises. Nous avons 

fait une chose, c'est le règlement intérieur. L'adoption du règlement intérieur 

n'a pas été une tâche facile; elle nous a pris un mois entier. Les membres 

présents se rappellent combien le débat a été animé et détaillé. Le seul moyen 

que j'aie de faire ressortir l'importance de ce règlement intérieur est de 

rappeler que le prédécesseur de notre Comité, je veux dire la Conférence du 

Comité du désarmement, n'avait pas de règlement intérieur. Quant à savoir 

pourquoi elle n'avait pas de règlement intérieur, c'est une question à laquelle 

je ne prétends pas répondre. Cet organe a fonctionné pendant 17 ans ou peu s'en 

faut, sans règlement intérieur. Les membres diront peut-être que cet organe 

fonctionnait très bien et très correctement sans règlement intérieur, mais 

semble-t-il tel n'était pas l'avis de la grande communauté internationale et 

l'Assemblée générale, au paragraphe 120 du Document final créant notre Comité 

- j'espère que le mot "créer" ne troublera personne, mais c'est un fait qu'il 

a été employé - ce paragraphe final demande de façon précise que le Comité 

adopte son propre règlement intérieur et cela nous a pris tout un mois. Et, 

disons que ce fut un progrès important, un succès notable de notre Comité.
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Le mois suivant, nous avons négocié sur notre ordre du jour et notre 

programme de travail. Cela non plus ne fut pas tâche facile; cela nous a pris 

un mois, et même - les membres du Comité s'en souviendront - un peu plus. Le 

distingué représentant de l'Australie, M. l'Ambassadeur Thomson, qui était notre 

Président, a été prié de nous aider un peu plus longtemps en empiétant sur le mois 

suivant afin de pouvoir mener à bien cette tâche très importante que nous avions 

abordée sous sa présidence. Cet ordre du jour comportait un cadre, que 

connaissent bien tous los membres, on l'appelait le "Décalogue". Ce texte en 

lui-même n'a pas été facile à négocier et l'accord ne s'est pas fait sans diffi

culté sur son compte; c'est un texte, sans aucun doute les membres du Comité le 

savent, qui a une certaine valeur. J'ai tort de dire qu'il a une certaine valeur, 

il a une grande valeur puisqu'il a posé le cadre dont usera notre Comité dans ses 

délibérations futures. Peut-être ainsi, lorsque notre Comité se réunira à nouveau 

l'année prochaine, une question importante à tout le moins aura été tranchée 

semble-t-il définitivement. Ce cadre embrasse toute la gamme des problèmes de 

désarmement. La seconde partie de l'ordre du jour, comme vous le savez, était 

le programme de travail et, durant la session de printemps, nous n'avons pu 

traiter que l'un des thèmes inscrits à notre programme de travail, à savoir celui 

des "Armes chimiques" et il nous a fallu prendre des dispositions ou réfléchir 

à notre programme de la session suivante.

Lorsque s'est ouverte notre session d'été, nous avons élaboré notre programme 

de travail de la session d'été; cela n'a pas pris trop de temps. Mais qu'il me 

soit permis de rappeler brièvement ce que savent bien les membres du Comité. De 

ce programme de travail, le premier point était "Interdiction des essais 

nucléaires". Je présume que s'il avait été mis en tête de liste, c'était parce 

que l'on reconnaissait l'importance que bien des membres du Comité attachent à 

la question de l'interdiction des essais nucléaires. Le point suivant était 

"Cessation de la course aux armements et désarmement nucléaire"; le troisième, 

"Assurances ou garanties pour les Etats non dotés d'armes nucléaires", que nous 

avons coutume d'appeler des "garanties négatives"; le quatrième, "Armes chimiques", 

et le cinquième "Nouveaux types d'armes de destruction massive et nouveaux 

systèmes de telles armes : armes radiologiques".

Voyons un peu ce que nous avons été en mesure de mener à bien de ce programme 

de travail. Sur la question de la cessation de la course aux armements et celle 

du désarmement nucléaire - je parlerai tout à l'heure du Traité d'interdiction
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des essais - sur la question de la cessation de la course aux armements et celle du 

désarmement nucléaire, qu'avons-nous fait de-tangible ? Qu'est-ce que nous avons 

acquis ? Monsieur le Président, les membres du Comité ont coutume d'être généreux 

et ont coutume d'être courtois. Vous, vous-même, comme vos prédécesseurs, n'avez 

cessé de parler des progrès que nous réalisons, de la souplesse dont nous faisons 

preuve, mais le moment vient tout de même où les membres doivent se demander : 

qu'est-ce que nous avons obtenu de tangible ? Eh bien, pour ce qui est de la 

cessation de la course aux armements nucléaires et du désarmement nucléaire, le 

Comité a été saisi d'un texte, c'est le Traité SALT II, mais, notre Comité ne 

saurait revendiquer le crédit de SALT II. Il s'agit d'un accord qui a été négocié 

en dehors du Comité et dont celui-ci a été simplement saisi. Quand je dis cela, 

permettez-moi d'assurer les délégations des pays qui ont négocié cet accord que 

ma délégation ne prétend aucunement en minimiser l'importance.

Le point suivant était celui des "Nouveaux types d'armes de destruction 

massive et nouveaux systèmes de telles armes : armes radiologiques". Si nous nous 

posons la question de savoir ce qui a été réalisé au titre de ce point de l'ordre 

du jour - j'essaie d'aller au coeur même de ce que nous avons été en mesure de 

mener à bien - nous avons été saisis d'un projet de traité sur les armes radio

logiques; la question a été posée aux membres du Comité de savoir ce qu'ils en 

pensaient. Ils ont répondu qu'ils avaient porté le projet à la connaissance de 

leurs gouvernements et qu'ils attendaient une réponse.

Le point suivant était celui des "Garanties négatives". Monsieur le Président, 

quelque chose a été réalisé sur ce point, un groupe de travail spécial a été créé 

- nous attendons son rapport - et j'ai sous les yeux le projet de ce rapport.

Je ne préjugerai pas de son utilité ni n'essaierai d'apprécier ce texte, je viens 

tout juste de le recevoir.

J'en viens maintenant au "Traité d'interdiction des essais nucléaires" ou à 

1'"Interdiction des essais nucléaires". Au début de la session, conformément à 

notre programme, nous avons consacré deux journées à examiner 1'"Interdiction 

des essais". Je me rappelle qu'à une réunion officieuse, lorsque vint en 

discussion la question de l'interdiction des essais, il y eut une discussion assez 

passionnée sur le point de savoir si c'était là une question à laquelle nous devions 

accorder un rang de priorité aussi élevé. Pourquoi cotte importance accordée au 

mot "priorité" ? Une autre délégation a dit que si le Comité voulait traiter de 

l'interdiction des essais nucléaires, elle n'assisterait peut-être pas au débat.
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En d'autres termes, cette délégation était d'avis que ce n'était pas là un sujet 

qui méritait un rang de priorité aussi élevé que celui que d'autres membres 

insistaient pour lui attribuer. Là encore, si j'ai bonne mémoire, la délégation 

qui avait dit qu'elle n'assisterait peut-être pas au débat ne se montra pas 

désobligeante à ce point et elle y assista. Mais le silence absolu qu'elle 

observa sur cette question était gros de signification. Les 21 et 22 juin 

étaient les deux journées durant lesquelles, selon notre programme, nous étions 

censés traiter de l'interdiction des essais nucléaires. En fait, nous avons eu 

le 22 juin une discussion assez prolongée sur le point de savoir si le Viet Nam 

serait autorisé à prendre la parole devant le Comité. Ma délégation n'a pas 

pris part à cette longue discussion, mais les membres du Comité, s'ils jettent 

un regard en arrière, pourraient se demander si ce débat prolongé sur la question 

de savoir si le Viet Nam serait autorisé à prendre la parole devant le Comité 

était vraiment nécessaire, car nous savons maintenant ce qui s'est passé. Mais 

ce que je veux dire, c'est que sur les deux journées qui avaient été initialement 

réservées à un débat sur l'interdiction des essais, l'une d'entre elles a été 

entièrement consacrée à une question n'ayant pas le moindre rapport avec l'inter

diction des essais nucléaires.

Nous venons d'avoir le privilège d'entendre l'exposé que nous a fait, sur 

la question de l'interdiction des essais, le distingué représentant du 

Royaume-Uni, au nom des parties aux négociations tripartites. Je n'essaierai 

pas de formuler une appréciation sur cet exposé. Mais du peu que j'ai pu suivre, 

je ne sais si beaucoup de membres de notre Comité estimeront que cela constitue 

un progrès notable par rapport à la situation où nous nous trouvions avant que 

cet exposé fût fait. Mais les membres du Comité vont avoir le temps de réfléchir 

à cet exposé et, comme je l'ai dit, il n'entre pas dans mes intentions de formuler 

une appréciation sur son compte, ni non plus, bien entendu, de le tenir pour 

négligeable.

Nous sommes ensuite passés à la question des armes chimiques : quels progrès 

avons-nous fait sur les armes chimiques? A la fin de la session de printemps, le 

Président, n'ayant pas réussi à parvenir à une conclusion ou à faire naître un 

consensus au sein du Comité, a fait, avant de quitter la présidence, tout ce 

qu'il pouvait faire - et je ne sous-estime pas les grands efforts qu'a déployés 

le distingué représentant de la Belgique pour tâcher de parvenir à un consensus. 

Mais tout ce qu'il a pu nous donner à la fin de la session de printemps a été 

de dire qu'en tant que Président, il avait le sentiment - je cite - que
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"le Comité devrait poursuivre l’examen de toutes les propositions faites au 

sein du Comité, portant principalement sur les méthodes et procédures à adopter 

en vue do la négociation d’une convention" et c’est ainsi que nous rentrâmes dans 

nos foyers à la fin de la session de printemps. En aménageant son programme de 

travail pour l’été, le Comité a affecté une autre période encore durant laquelle 

nous aurions à examiner la question des armes chimiques, à savoir, la période 

du 16 au 2J juillet.

Je serai "bref. Ma délégation tâche de voir quels résultats nous avons 

obtenus, quels progrès nous avons faits. Un certain nombre de délégations, et 

en tout cas certainement le Groupe des 21, estiment que l’heure a sonné des 

négociations, et non plus des discussions - j’ose dire que les discussions sont 

assez avancées pour que nous puissions créer un groupe de travail sur les armes 

chimiques. Nous ne l’avons pas fait. Nous ne l’avons pas fait alors que pourtant 

de nombreuses délégations nous ont dit, explicitement ou implicitement, que 

cela peut se faire. Ma délégation ne pense pas que la création d’un groupe de 

travail permette de faire un pas de géant sur la voie de l’élaboration d’une 

convention sur les armes chimiques. Non, ce n’est encore qu’une étape de la 

procédure, mais cette création, si elle a lieu, sera du moins l’indice de la 

bonne volonté, du désir ou de la volonté politique, comme vous préférez, des 

membres du Comité, au sujet de cette question très importante des armes chimiques, 

sur laquelle l’Assemblée générale a fait plusieurs déclarations, ou plutôt, a 

adopté plusieurs résolutions. Je souhaiterais vraiment demander que nous réflé

chissions aux résultats concrets que nous avons obtenus en matière de désarmement, 

et non en matière de procédure. J’ai déjà dit que notre Comité avait été saisi 

du texte du Traité SALT II; nous sommes également saisis d’un projet de traité 

sur les armes radiologiques. Ma délégation n’a fait aucune observation au sujet 

des armes radiologiques. Tout ce que je peux dire c’est que, comme la plupart 

des autres délégations, nous en avons référé à notre gouvernement. J’espère que 

ce que je vais dire ne donnera pas l’impression aux deux puissances quinous ont 

présenté ce projet que ma délégation tienne le moins du monde cette question pour 

une bagatelle dénuée d’intérêt. Je ne saurais mieux exprimer ma première réaction 

au projet de traité sur les armes radiologiques que par une petite analogie. Ce 

faisant, je ne souhaite en aucune façon sous-estimer l’importance de la question. 

J’ai eu l’occasion de dire lors d’une réunion officieuse que ce traité avait déjà 

été demandé et proposé en 1948 et que s’il a mis 51 ans à nous parvenir, c’est 

qu’il ne s'agit pas d'un document ordinaire. Mais je ne saurais mieux exprimer 

que par une analogie le sentiment que suscite en moi ce traité. C'est à peu 

près comme si un groupe de multimillionnaires se mettait d'accord ou s'entendait
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pour fixer un plafond aux revenus de ses membres, qui vont ensuite retrouver leurs 

confrères, disons les autres membres de leur chambre de commerce, et leur 

demandent d'adhérer à leur accord. Si les autres membres sont loin d'être 

millionnaires, quel intérêt immédiat peuvent-ils avoir à un accord ou à une 

entente entre multimillionnaires qui se proposent de mettre un plafond à leurs 

revenus? Quand on n'a pas encore encaissé son premier million, un milliard n'a 

pas grand sens. S'il m'est permis d'ouvrir ure parenthèse, on me demandera 

peut-être dans quelle monnaie exprimer la fortune de ces multimillionnaires?

Je pense que dans les circonstances présentes - et le distingué représentant du 

Royaume-Uni ne me démentira pas - il doit s'agir de multimillionnaires en livres 

sterling. Et s'il était besoin d'un dépositaire pour cet accord, le meilleur 

lieu de dépôt serait au Royaume-Uni. Les membres du Comité penseront peut-être 

que je prends du projet de traité dont nous sommes saisis, une vue très exagérée, 

mais pour le représentant moyen, c'est une vue à peu près correcte de ce que 

signifie un traité d'interdiction des armes radiologiques. C'est du moins ainsi 

que le voit ma délégation.

Je voudrais aussi parler d'un, autre aspect des deux ou plutôt des 

quatre problèmes que j'ai soulevés. J'ai parlé des armes chimiques, de l'inter

diction des essais, du Traité SALT et des armes radiologiques. Or il existe entre 

ces questions une relation que je voudrais mentionner au nom de ma délégation. 

Notre Comité est collectivement responsable de ce qu'il fait et des résultats 

qu'il obtient. Nous avons d'une part le texte du Traité SALT qui nous a été 

présenté et nous sommes saisis d'un projet de traité sur les armes radiologiques. 

L'autre part, un groupe nombreux de membres du Comité insiste depuis longtemps 

sur la nécessité urgente d'interdire les essais d'armes nucléaires. Le distingué 

représentant des Pays-Bas a très justement exposé ce matin, il y a un moment, 

ce que serait la situation, dans l'hypothèse où nous n'aurions pas de projet et 

dans celle où nous aurions sur quoi travailler. Comme je l'ai dit, de nombreux 

représentants mettent en vedette l'interdiction des essais nucléaires et les 

armes chimiques. Et maintenant, je me pose la question suivante : si le Comité 

doit examiner certains projets de traité proposés par certaines délégations et 

s'il ne trouve pas le temps d'examiner d'autres questions qui intéressent d'autres 

délégations, s'il n'y a pas réciprocité dans l'intérêt accordé aux différentes 

questions, alors quel est le rôle du Comité?
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Et quel est le'rôïe'cTe ces autres délégations? Si l’on nous dit que l’interdiction 

complète des essais d’armes nucléaires ot la convention sur les armes chimiques ne sont 

pas suffisamment mûres pour la négociation - et nous pouvons "bien l’admettre - nous ne 

progresserons guère en déclarant qu’il est prématuré d’entreprendre certaines mesures 

minimales de procédure. Pour les membres du Comité qui attachent de l’importance à 

ces questions, ma délégation estime qu’il est plutôt décourageant de constater qu’il n’y 

a pas réciprocité dans la réponse aux questions posées.

Je souhaiterais maintenant, Monsieur le Président, dire un mot d’un autre aspect 

de l’oeuvre et du rôle du Comité dont ont souvent parlé les représentants. Les membres 

du Comité reconnaissent que les traités, accords et conventions peuvent faire l’objet 

de négociations bilatérales avant d’être soumis au Comité, mais en même temps, tout au 

long de l’actuelle session, certains membres ont souligné ou demandé : quels obstacles 

nous empêchent de mener des négociations parallèles au sein de notre Comité? Quel 

autre rôle encore doit jouer le Comité? S’il doit attendre d’être saisi d’un projet de 

traité ou d’un projet d’accord, quel est son rôle en matière de négociation? Telle est 

la question que les représentants ont posée tout au long de la session : quel mal y 

aurait-il à ce que nous menions des négociations parallèles? Si l’on estime que le 

Comité n’a pas le droit, n’a pas la capacité d’entreprendre la moindre négociation 

en dehors des projets qui lui sont présentés après négociation bilatérale, si l’on nous 

déclare cela clairement, peut-être réussirons-nous mieux ensuite à nous comprendre. 

Nous saurons quel rôle propre nous revient au sein du Comité. Mais s’il est vrai que 

le Comité n’a aucun droit, aucun rôle à jouer en fait de négociations parallèles sur 

les problèmes importants, que font ici les autres membres du Comité? Je pense que si 

l’on saisit le Comité d’un projet de traité c’est parce que ceux qui le lui présentent 

estiment que le Comité peut lui conférer universalité et crédibilité, car, autrement, 

tous les Etats peuvent fort bien conclure, par groupes de deux, un traité bilatéral 

et porter tout bonnement le fait à la connaissance du Comité. Mais si l’on présente 

un projet de traité au Comité pour connaître son sentiment, c’est parce que la 

composition du Comité donne à ce traité un certain caractère, une certaine crédibilité. 

Or, qu’obtiennent les membres du Comité en échange de ce qu’ils peuvent donner? Si 

l’on nous dit que cela n’a pas de sens, que ce n’est pas à nous de mener des négociations 

parallèles sur un problème, quels avantages les autres membres du Comité pourront-ils 

tirer de la qualité, du caractère ou de la crédibilité que le Comité peut conférer à 

un traité qui lui est soumis? A cette question je ne connais pas de réponse.
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Qu'il me soit permis de faire seulement une autre remarque. Tous les membres 

du Comité ont des mandants auxquels ils doivent rendre des comptes. Ces mandants, ce 

sont d'abord, sans aucun doute, les gouvernements qui nous envoient ici. C'est ensuite 

- on peut, il est vrai, discuter là-dessus - l'Organisation des Nations Unies. Il y 

a des délégations qui n'auront peut-être pas grand mal à donner des explications à leurs 

gouvernements. Elles savent comment se déroule le travail du Comité et en quoi il 

consiste, elles sont instruites des problèmes en cause et peuvent fournir des expli

cations. Mais qu'il me soit permis de dire qu'en ce qui concerne ma délégation, il 

n'est pas si facile pour nous de rentrer au pays et de dire au gouvernement qu'après 

avoir’passé cinq mois dans cette salle voilà tout ce que j'ai fait ou ce que le Comité 

a réussi à faire. Ce n'est pas facile et j'aime à croire que ma délégation n'est pas 

la seule à connaître cette difficulté.

L'autre mandant devant lequel nous sommes responsables, c'est, comme je l'ai dit, 

l'Organisation des Nations Unies. Je sais fort bien que les membres du Comité ont des 

vues différentes quant au degré et à la nature de la responsabilité qu'a le Comité à 

l'égard de l'Organisation des Nations Unies. Dans le cas de ma délégation aucun ' 

problème ne se pose car ma délégation est ici à la suite de la session extraordinaire 

de l'Assemblée générale, qui a traité des questions d'organisation dans la troisième 

partie de son Document final. Conformément à ce texte, huit nouveaux membres ont été 

désignés pour entrer au Comité. Si ce document n'existait pas, ma délégation et sept 

autres comme elle ne seraient probablement pas là et c'est pourquoi ma délégation 

reconnaît sans difficulté que nous avons une certaine responsabilité à l'égard de 

l'Organisation des Nations Unies. Si je disais : "à l'égard de l'Assemblée générale", 

cela pourrait donner lieu à des difficultés, aussi dirais-je à l'égard de 

1'Organisation des Nations Unies. Or, l'Assemblée générale des Nations Unies a 

expressément recommandé au Comité d'examiner ces deux questions comme des questions 

prioritaires et nous a demandé de lui en rendre compte. Elle a demandé au Comité de 

faire rapport sur l'aboutissement de ses délibérations concernant les armes chimiques 

et l'interdiction des essais. En fait, la résolution sur l'interdiction des essais 

me paraît quelque peu pécher par excès d'optimisme lorsqu'elle affirme que l'Assemblée 

serait prête à reprendre sa trente-troisième session si certains progrès étaient 

constatés touchant l'interdiction des essais. Nous connaissons mieux la situation 

maintenant que le représentant du Royaume-Uni nous a indiqué jusqu'où les trois parties 

à la négociation ont pu avancer. Je parlais de notre responsabilité à l'égard de 

l'Organisation des Nations Unies. Qu'allons-nous lui dire de ces deux problèmes qui 

nous ont été déférés à titre de questions prioritaires?
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Je suppose, Monsieur le President, que nous pourrions rédiger un rapport. 

Nous sommes saisis d'un projet et ce rapport contiendra ce que nous avons à dire 

à l'Assemblée générale. Je ne souhaite pas aborder la question du rapport au sujet 

duquel, M. le Président, vous organisez une réunion officieuse pour cet après-midi, 

où nous examinerons le projet de rapport établi par le Comité pour être soumis à 

l'Assemblée générale. J'ai pu parcourir très rapidement ce document de 2J pages. 

Je voudrais faire une observation préliminaire. Il ne s'agit pas le moins du monde 

de formuler une critique à l'égard du Président du Comité ou du personnel du 

secrétariat qui, par un travail assidu, ont contribué à élaborer ce rapport. 

Le Président et le secrétariat n'ont pu faire plus que rédiger ce projet et analyser 

ce que le Comité a été capable de faire. Dans son état actuel, ce projet a 2J pages 

et les dispositions concrètes commencent à la page 16. Jusque-là on trouve un long 

exposé des résultats atteints en matière de procédure. Je me permettrai de dire que 

s'il a été possible de remplir 16 pages, c'est grâce à des extraits du document 

que le Secrétaire général nous a adressé en tant qu'élément des résolutions de 

l'Assemblée générale. Sans ces citations-là, le rapport aurait été peut-être encore 

plus court. Il ne s'agit pas ici, et je le répète, de critiquer le travail accompli 

par le Président pour nous donner ce projet de rapport. Cela illustre-plutôt 

l'oeuvre et la responsabilité collectives de notre Comité et nous n'avons pas lieu 

d'en être trop fiers.

Je parlais de nos mandants. Qu'il me soit permis de mentionner la réaction 

d'un autre groupe de mandants dont on peut dire que nous n'avons pas vraiment 

à nous occuper. Je veux parler des médias. Je sais que les médias ne manifestent 

pas un intérêt excessif pour ce qui se passe aux Nations Unies, que ce soit à New York 

ou à Genève. A leur avis, les résultats de ces conférences internationales ne 

constituent pas précisément des nouvelles intéressantes, mais l'un de nos collègues 

du Comité ayant rencontré au début de la présente session l'un des représentants 

des médias de Genève lui a dit qu'il pouvait faire usage du texte d'une déclaration 

que.ledit collègue allait faire au Comité. Le représentant des médias - et je ne dis 

pas cela pour l'approuver mais telle a été sa réaction - répondit "si nous envoyons 

à notre rédaction centrale un document de votre Comité, vous pouvez être sûr qu'il 

ira tout droit à la corbeille à papiers". Je ne veux certes pas dire que nous fassions 

nôtre ce jugement des médias ni que l'opinion de la rédaction centrale dudit journal 

ou de ladite agence de presse apprécie de façon correcte l'oeuvre de notre Comité, 

mais en tout cas tels sont les faits. N'en tiendrons-nous aucun compte ? J'ai eu
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l'occasion de m'entretenir avec un représentant des médias et voici exactement 

ce qu'il m'a dit : "Votre Comité passe tout son temps à discuter de procédure. Ce n'est 

pas quelque chose dont nous puissions parler dans nos journaux ou que nous puissions 

envoyer à notre agence en espérant qu'on s'y intéressera". Je le répète, je ne veux 

pas dire que nous devons prendre les médias pour juge, mais quoi qu'il en soit, 

ils sont un moyen de porter l'oeuvre du Comité à l'attention du grand public qui 

s'intéresse aux efforts de désarmement, et sans aucun doute aux travaux de notre Comité 

en tant qu'organe de négociation. Si nous récusons les médias en tant que juge, 

ne pouvons-nous pas du moins reconnaître qu'il faut faire quelque chose, qu'il y a 

quelque chose à rectifier ?

J'ai parlé longuement, Monsieur le Présidept, mais je vous avais prévenu que 

j'allais compenser mon silence. Gn conclusion, je dirai que ces remarques sont 

manifestement celles d'une délégation qui est venue pour s'instruire et qui, diront 

certains, n'a pas encore assez appris. On pourrait même ajouter qu'un peu d'instruction 

est chose dangereuse. L'an prochain, à la clôture de notre prochaine session, j'aurai 

peut-être l'occasion de rappeler ce que je viens de dire et de déplorer mon 

insuffisante instruction, de n'avoir pas su ce qu'est notre Comité et ce qu'il peut 

réellement faire.

Pendant que j'ai encore la parole, il me faut encore, Monsieur le Président, 

vous adresser tous les voeux de ma délégation qui n'a pas eu l'occasion d'intervenir 

plus tôt. Qu'il me soit permis de vous remercier de vos grands efforts et des conseils 

que vous avez donnés à notre Comité au cours de ce mois de juillet. Ce que je viens 

de dire n'était pas le moins du monde une critique à votre adresse, M. le Président, 

pas plus qu'à la fonction de Président. J'ai tâché d'exposer le point de vue qu'a 

ma délégation du rôle de notre Comité et de ce qu'il a été en mesure de faire. 

Laissez-moi vous assurer que vous avez personnellement beaucoup fait pour faire 

progresser les travaux de notre Comité.

M. LILGARP (Suède) (traduit de l'anglais) : Peut-être devrais-je commencer, 

Monsieur le Président, par dire que nous venons d'entendre une déclaration qui donne 

ample matière à réflexion. Nous ne pouvons que formuler l'espoir que le distingué 

représentant de Sri Lanka sera agréablement surpris lorsqu'il prendra de nouveau 

la parole, l'année prochaine à cette même époque, au sujet des réalisations du Comité. 

Monsieur le Président, le Comité étant maintenant saisi du deuxième rapport 

du Groupe spécial d'experts scientifiques chargé d'examiner des mesures de coopération 

internationale en vue de la détection et de l'identification d'événements sismiques,
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je commencerai mon intervention en présentant les observations de la délégation ’ 

suédoise sur ce document. Je passerai ensuite aux questions relatives à la poursuite 

des travaux du Groupe spécial, à la décision de 1'0121 concernant l'utilisation de son 

système mondial de télécommunications (SMT/OM-ï) pour un échange de données sismologiques, 

et enfin à la démonstration récente des services temporaires de centre de données 

situés à Stockholm à laquelle étaient invités des représentants et des experts 

scientifiques d'un certain nombre de pays.

La délégation suédoise considère le deuxième rapport du Groupe spécial, qui 

expose l'opinion unanime des experts du Groupe, comme une contribution précieuse 

aux efforts visant à créer un système de surveillance acceptable pour tous. Ce rapport 

est le fruit du travail considérable effectué par des experts scientifiques de plus 

de vingt pays. La délégation suédoise apprécie la façon coopérative et constructive 

dont le travail a été mené. Elle estime que les discussions techniques franches et 

approfondies ont amélioré la compréhension du problème de vérification parmi les pays 

participants. Des experts scientifiques d'Etats invités non membres du Comité du 

désarmement et des représentants de l'(M y ont apporté une importante contribution. 

Nous considérons la participation des pays du monde entier à ce travail comme 

particulièrement importante et c'est pourquoi nous sommes heureux de noter que des 

experts du Mexique et de l'Espagne se sont joints au Groupe.

Dans son deuxième rapport, le Groupe spécial s'est préoccupé des aspects 

scientifiques et techniques des mesures de coopération internationale visant à 

détecter et identifier les événements sismiques décrites dans son premier rapport. 

On prévoit que ces mesures comprendront trois éléments fondamentaux : un réseau 

mondial de stations sismologiques, un échange international rapide de données par 

le Système mondial de télécommunications de l'OMI et, troisièmement, des centres 

internationaux spéciaux de données au service des Etats participants.

Le deuxième rapport spécifie en détail les données sismologiques qui devraient 

être échangées régulièrement et recommande que toutes les stations du réseau soient 

équipées de systèmes sismographiques modernes capables d'enregistrer en continu 

des données sous forme numérique.

Le Groupe spécial fait également remarquer que les exigences de fiabilité 

du matériel et d'uniformité des communications devraient être bien plus strictes 

que dans la pratique actuelle.
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Le rapport, qui préconise que les données sismologiques soient transmises par 

l'intermédiaire du réseau SMT/OMM, étudie la capacité de ce réseau de transmettre 

des données sismologiques dans diverses parties du monde. L'étude en question a été 

faite en coopération étroite avec l'Oî®. Elle a abouti à la conclusion que dans la 

plupart des endroits on s'attend à peu de problèmes dans la transmission de ces 

données.

Le rapport donne également des descriptions techniques détaillées des fonctions 

scientifiques des centres de données proposés. Ces centres devraient être considérés 

comme des installations desservant les Etats participant à l'échange international 

de données en leur fournissant des informations facilement accessibles sur les 

événements sismiques, aux fins d'évaluation à l'échelon national.

Il importe que le Comité du désarmement prenne maintenant de nouvelles mesures 

à cet égard. La délégation suédoise propose donc au Comité de décider le maintien 

du Groupe spécial, qui poursuivrait ses travaux en vertu d’un nouveau mandat. Dans 

le document de travail CD/46, nous avons formulé une proposition au sujet d'un tel 

mandat. Dans son rapport, le Groupe spécial a mentionné plusieurs sujets qui restent 

à spécifier ou qui doivent faire l'objet d'une nouvelle étude. Notre proposition va 

dans le sens des recommandations contenues dans le deuxième rapport du Groupe spécial, 

lesquelles prévoient la poursuite de l'élaboration d'instructions détaillées pour 

une expérimentation du système mondia.l envisagé ainsi que la poursuite de la mise au 

point des aspects scientifiques et techniques des mesures de coopération internationale 

envisagées. En outre, le Groupe spécial devrait coopérer à l'examen et à l'analyse 

d'enquêtes nationales, comme celles relatives aux conditions d'utilisation des procé

dures à appliquer pour obtenir les données souhaitées dans les stations individuelles 

et les procédures d'analyse dans les centres de données. Comme dans le mandat 

précédent, le travail devrait être entièrement scientifique. Le Groupe spécial ne 

devrait pas chercher à évaluer si le système convient à la vérification d'une 

interdiction complète des essais. La composition du Groupe spécial resterait inchangée 

dans la poursuite de son travail. Nous espérons toutefois que des experts d'autres 

Etats membres du Comité y participeront.

Comme je l'ai dit dès le début, mon intention était aussi de parler du SMT/OÎ®. 

La coopération entre le Groupe spécial et le secrétariat de l'OMM est bien établie 

quant au point de savoir comment utiliser le SldT/OMM pour un échange mondial de 

données aux fins de la vérification d'une interdiction des essais. La délégation 

suédoise a introduit l'idée d'une telle utilisation dès 1%5, et la réaction du
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Secrétaire général de l'OMI, IL D.A. Davies, a été immédiate et positive. Cette 

année, à la suite du premier rapport du Groupe spécial, le huitième Congrès de l'OMM 

a décidé, en principe, que l'OMI devrait, si on le lui demandait officiellement, 

prêter son concours à l'Organisation des nations Unies en vue de la transmission 

régulière de données concernant des événements sismiques. Le Comité exécutif 

de l'OMI a donc été autorisé à étudier une telle demande et à prendre les mesures 

appropriées à son sujet si elle lui parvenait avant le neuvième Congrès. J'ai 

mentionné cette décision de l'OM'I en raison de son importance fondamentale pour 

l'application des recommandations du Groupe spécial relatives aux mesures de coopé

ration internationale-, Le Président du Groupe spécial m'a également prié de mentionner 

les efforts particuliers du Secrétaire général de l'OMI dans ce contexte.

Je donnerai maintenant un bref compte rendu de la démonstration des services 

temporaires de centre de données de Stockholm et particulièrement peut-être des 

idées sur lesquelles ils se fondent.

Ainsi que la Suède l'a maintes fois fait remarquer, un traité d'interdiction 

complète des essais doit être un traité vraiment international et non un instrument 

conclu seulement entre Etats dotés d'armes nucléaires. Pour que le traité soit 

efficace et accepté sur le plan international, il est nécessaire que le Comité du 

désarmement soit pleinement habilité à jouer un rôle important dans sa négociation.

Le problème de l'obtention d'une vérification adéquate est l'un des plus 

importants qui se soient posés au cours des nombreuses années de négociation d'une 

interdiction complète des essais. On a généralement admis que la vérification 

serait surtout fondée sur des méthodes sismologiques. Différentes opinions ont été 

exprimées quant à la valeur des méthodes de vérification sismologiques.

A notre avis, la vérification sismologique par un système mondial de,surveil

lance permettrait une vérification appropriée, en assurant la dissuasion nécessaire 

contre des essais clandestins. D'autre part, nous considérons aussi que tous les pays 

parties au traité ont le droit et le devoir de participer activement à la vérification 

d'un traité international tel que le traité d'interdiction complète des essais. 

Tous ont le droit de s'assurer que les autres parties au traité tiennent leurs 

engagements découlant du traité, et tous ont aussi le devoir d'apporter, leur contri

bution à la surveillance générale de l'application d'un tel traité international.
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.Un traité d'interdiction complète des essais serait un bon exemple de traité 

dont .l'application peut et doit être vérifiée en coopération entre tous les pays 

parties. Pour vérifier le respect de cette interdiction, il est indispensable de 

disposer de données sismologiques provenant d'un certain nombre d'observatoires 

répartis dans le monde entier. Le Groupe spécial d'experts sismologues a suggéré 

un système de. vérification sismologique comprenant une cinquantaine d'observatoires 

sismologiques de haute qualité, un système de télécommunications rapides assurées 

par le SMT/OMM et des centres internationaux de données chargés du rassemblement et 

de l'analyse régulière des données. ■

Ces centres internationaux de données sont des éléments essentiels du système 

de vérification. Ils pourraient jouer un rôle d'installations intermédiaires en 

fournissant à tous les Etats parties au traité des données rassemblées et prétraitées 

provenant d'un réseau mondial de stations sismologiques. Cela permettrait à tous 

les Etats de fonder leurs évaluations nationales d'événements sismiques individuels 

sur des données provenant du monde entier et non pas seulement de leurs propres 

observatoires. Ainsi, les petits Etats pourraient aussi vérifier d'une façon 

concluante l'application du traité d'interdiction complète des essais. Cette égalité 

des possibilités pour tous les Etats parties au traité serait, à notre avis, essen

tielle pour qu'un traité d'interdiction complète des essais ait un caractère vraiment 

international.

Le Gouvernement suédois s'est à plusieurs reprises déclaré prêt à créer, 

exploiter et financer un centre international de données sismologiques, en Suède, 

dans le cadre d'un système mondial de surveillance. Cette offre et le travail mené 

depuis plus de dix ans à l'Observatoire de Hagfors ont pour unique but de contribuer 

à la conclusion d'un traité d'interdiction complète des essais.

Comme suite aux invitations adressées par notre Gouvernement aux Etats membres 

du Comité et du Groupe spécial, des représentants et experts de 26 pays et de l'OMM 

ont assisté, du 12 au 14 juillet, à une démonstration de services temporaires de centre 

de données établis à Stockholm. Ces services et les résultats provisoires qui ont 

été obtenus font l'objet du document CD/45« Comme ce document l'explique en détail, 

nous voulions illustrer l'une des possibilités d'exécution de certaines des princi

pales fonctions des centres internationaux de données envisagés. Je ne vais pas 

m'étendre sur les détails techniques de la démonstration. Je veux toutefois faire 

savoir que nous avons l'intention de maintenir les services de centre de données établis
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à Stockholm et de les mettre à disposition en vue des travaux scientifiques et 

techniques qui restent à effectuer pour mettre au point les centres internationaux 

de données envisagés dans le cadre du système mondial de mesures de coopération inter

nationale en vue de la détection et de l'identification des événements sismiques.

M. ISSRAELYAN (Union des Républiques socialistes soviétiques) (traduit 

du russe) : Camarade Président, ces temps derniers, les délégations de l'URSS et 

des Etats-Unis ont effectué un travail intensif dans le cadre des négociations bilaté

rales soviéto-américaines sur la question de l'interdiction des armes chimiques, en 

vue d'élaborer un rapport commun soviéto-américain concernant l'état de ces négociations. 

Ce travail a été mené à bon terme, et, aujourd'hui, je présente ce rapport commun au 

Comité du désarmement. Le texte du rapport commun soviéto-américain concernant l'état 

des négociations bilatérales sur la question de l'interdiction des armes chimiques 

est ainsi libellé :

"Au cours de la rencontre des dirigeants des Etats-Unis et de l'URSS 

à Vienne,en juin 1979 > les deux parties ont réaffirmé l'importance d'une inter

diction générale, complète et vérifiable des armes chimiques et décidé d'inten

sifier leurs efforts en vue de préparer une proposition commune concertée pour 

présentation au Comité du désarmement. Les délégations de l'URSS et des Etats-Unis 

s'inspirent de cette position au cours de la dixième série de négociations bila

térales, qui a débuté le 16 juillet 1979.

Dans leurs négociations, les délégations de l'URSS et des Etats-Unis 

tiennent compte du fait que l'interdiction des armes chimiques, ainsi que l'a 

souligné l'Assemblée générale des Nations Unies dans le Document final de sa 

session extraordinaire consacrée au désarmement, constitue l'une des tâches 

les plus pressantes et les plus vitales dans le domaine du désarmement. Elles 

s'inspirent également de la nécessité de faire en sorte que la convention sur 

l'interdiction des armes chimiques, comme tous les autres accords internationaux 

dans le domaine du contrôle des armements et du désarmement, ait pour effet de. 

renforcer la sécurité des parties, et non d'y porter atteinte.

Tenant compte de l'intérêt exprimé par de nombreuses délégations au Comité 

du désarmement au sujet de l'état des négociations bilatérales sur l'interdiction 

des armes chimiques, les délégations de l'URSS et des Etats-Unis présentent le 

rapport commun ci-après :

1. Les parties aux négociations estiment que la portée de l'interdiction doit 

être déterminée en fonction d'un critère de destination générale. Les parties à 

la convention doivent prendre l'engagement de ne jamais, ni en aucune circonstance,
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mettre au point, fabriquer, stocker ou acquérir de quelque autre façon, posséder 

ou conserver des produits chimiques létaux supertoxiques ou d'autres produits 

chimiques létaux ou hautement toxiques, ou leurs précurseurs, à l'exception des 

produits chimiques destinés à être utilisés à des fins autorisées, de types et 

en quantités correspondant à ces fins, pas plus que des munitions chimiques ou 

d'autres moyens de guerre chimique. Les négociations se poursuivent sur un 

certain nombre de questions liées à la portée de l'interdiction.

2. Par fins autorisées, on entend des fins non hostiles (industrielles, scienti

fiques, médicales et autres fins pacifiques, celles relatives au maintien de 

l'ordre, celles concernant la mise au point et l'expérimentation de moyens de 

protection contre les armes chimiques), ainsi que des fins militaires sans rapport 

avec la guerre chimique.

J. Afin de faciliter la vérification, il serait approprié d'utiliser, en plus 

du critère de destination générale, des critères de toxicité et certaines autres 

dispositions.

4. L'accôrd s'est fait sur les valeurs approximatives suivantes des critères 

de toxicité complémentaires mentionnés plus haut :

a) CtL-50 = 2 000 mg.mn/m'5 pour l'inhalation et/ou 

DL-50 = 0,5 mg/kg pour les injections sous-cutanées ;

b) CtL-50 ='20 000 mg.mn/m^ pour l'inhalation et/ou 

DL-50 = 10 mg/kg pour les injections sous-cutanées.

Sur la basî de ces critères, il s-ra possible de classer les produits 

chimiques en catégories appropriées, puis d'appliquer dans chacune de celles-ci 

le critère de destination générale.

5. Sur la base de ces critères de toxicité et de certaines autres dispositions,on 

appliquera différents degrés d'interdiction et de limitation, ainsi que des 

méthodes de vérification différenciées. Ces questions continuent de faire l'objet 

de négociations.

6. Les négociations se poursuivent également sur la définition des termes et 

certaines autres questions.

7• Les parties aux négociations sont convenues que les parties à la convention 

devraient prendre l'engagement de ne transférer à qui que ce soit, ni directement, 

ni indirectement, des moyens de guerre chimique, et de ne pas aider, encourager ou 

inciter de quelque manière que ce soit un Etat, un groupe d'Etats ou une organi

sation à mener des activités auxquelles les parties s'engageraient à ne pas se 

livrer aux termes de la convention.
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8. Les parties aux négociations sont parvenues à un accord quant à la nécessité ' 

pour les Etats, dès qu’ils seront devenus parties à la convention, de déclarer 

aussi tien les volumes des stocks accumulés de moyens de guerre chimique que les 

installations de production des munitions chimiques et des produits chimiques visés 

par la convention. Les plans relatifs à la destruction des stocks déclarés d'armes 

chimiques doivent également être déclarés. Ces déclarations doivent contenir des 

informations sur le volume et le calendrier des opérations de destruction de ces 

stocks..Les plans relatifs à la destruction ou au démantèlement des installations 

de production correspondantes doivent également être déclarés. Au cours des 

négociations bilatérales, les parties à ces négociations poursuivent leurs efforts 

en vue de parvenir à un accord sur le contenu concret des déclarations relatives 

aux stocks d'armes chimiques et aux installations de production. A ce propos, la 

notion essentielle d'installations de production est également un point sur lequel 

l’accord reste encore à faire.

9. Les parties aux négociations sont convenues que les stocks de moyens de guerre 

chimique devraient être détruits ou réaffectés à des fins autorisées dans les dix 

années qui suivront la date à laquelle l'Etat considéré sera devenu partie à la 

Convention. Les installations de production devraient être fermées et finalement 

détruites ou démantelées. La destruction ou le démantèlement des installations de 

production devrait commencer dans un délai maximum de huit ans et s'achever dans 

un délai maximum de dix ans après la date à laquelle l'Etat considéré sera devenu 

partie à la Convention.

10. A ce propos, les Etats-Unis et l'URSS estiment que la future convention devrait 

contenir des dispositions aux termes desquelles les parties échangeraient périodi

quement des communications et des notifications concernant l'état d'avancement de 

la destruction des stocks de moyens de guerre chimique ou de réaffectation à des 

fins autorisées, l'état d'avancement de la destruction ou du démantèlement des 

installations de production de munitions chimiques et de produits chimiques visés 

par la Convention, et l'achèvement de ces processus.

11. L'URSS et les Etats-Unis considèrent que l'exécution des engagements assumés'aux 

termes de la future convention devrait être assujettie à l'importante condition 

d'une vérification appropriée. Ils estiment aussi que les mesures concernant cette 

vérification devraient être fondées sur une combinaison de mesures nationales et 

internationales.
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12. Les mesures internationales de vérification devraient comprendre la création 

d’un comité consultatif. Ce comité pourrait être convoqué, selon les besoins, par 

le dépositaire de la convention, ainsi qu’à la demande de l'une ou l’autre des 

parties à la convention.

IJ. Les activités du comité consultatif, dans l’intervalle entre les réunions, 

devraient être confiées à un secrétariat. Le mandat du secrétariat est à négocier. 

14. Les parties à la convention devraient échanger, par l’intermédiaire du comité 

consultatif ou bilatéralement, certaines données sur les produits chimiques létaux 

supertoxiques fabriqués, acquis, accumulés et utilisés à des fins autorisées, ainsi 

que sur les produits chimiques létaux importants et les principaux précurseurs qui 

seraient utilisés à des.fins autorisées. A cet effet, on envisage d’établir des 

listes des produits chimiques et des précurseurs pertinents. Les deux parties aux 

négociations sont parvenues à un degré appréciable de compréhension mutuelle en ce 

qui concerne l’élaboration de méthodes concertées pour l’établissement de ces 

listes. L’ampleur des données à présenter reste à déterminer de commun accord.

15. Les discussions se poursuivent en ce qui concerne les autres fonctions du 

Comité consultatif.

16. Afin de permettre au comité consultatif de commencer ses travaux immédiatement 

après l’entrée en vigueur de la convention, les Etats-Unis et l’URSS estiment 

qu’il serait utile de créer un comité préparatoire dès la signature de la convention. 

17. La convention devrait comprendre des dispositions selon lesquelles toute 

partie serait habilitée soit sur une base bilatérale, soit par l’intermédiaire du 

comité consultatif, à demander à une autre partie qu'elle soupçonnerait de contre

venir aux obligations découlant de la Convention, des informations appropriées 

sur l’état des faits et à demander une enquête pour élucider les conditions 

existant réellement sur place, en fournissant des justifications appropriées quant 

à la nécessité d’une telle enquête.

18. Une partie peut accepter une telle enquête sur place, ou prendre une autre 

décision en fournissant des explications appropriées.

19. H conviendrait également dé prévoir que toute partie à la convention pourra 

saisir le Conseil de sécurité d’une plainte accompagnée des justifications appropriées. 

Dans le cas où l’on éprouverait des soupçons quant à la non-application de la . 

convention, le comité consultatif, à la demande de l’une ou l’autre des parties 

ou du Conseil de sécurité, pourrait également prendre des mesures pour élucider 

la réalité des faits.
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20. La question des autres mesures internationales de vérification n'est pas 

encore réglée ! .

21. Les mesures nationales comprendraient l'utilisation de moyens techniques 

nationaux de vérification d'une façon conforme aux principes généralement reconnus 

du droit international. A cet égard, les parties ne devraient pas empêcher, 

notamment en recourant à l'emploi de mesures délibérées de dissimulation, les 

moyens techniques nationaux des autres parties de s'acquitter des fonctions de 

vérification susmentionnées.

22. L'URSC et les Etats-Unis estiment qu'une future convention devrait refléter 

l'engagement de chacune des parties de prendre les mesures internes appropriées, 

conformément à ses procédures constitutionnelles, pour interdire et empêcher toute 

activité contraire aux dispositions de la convention en tous lieux se trouvant 

sous sa juridiction ou son contrôle.

2J . On étudie actuellement les possibilités en ce qui concerne les mesures propres 

à renforcer la confiance.

24. Une future convention sur les armes chimiques devrait comprendre une clause 

de retrait d'un type analogue à celles figurant dans d'autres accords en matière 

de contrôle des armements et de désarmement.

25. La question des conditions d'entrée en vigueur de la convention demeure en 

suspens.

26. Les deux parties aux négociations estiment qu'une interdiction efficace des 

armes chimiques nécessitera la mise au point d'un grand nombre de questions 

techniques encore à l'étude et dont il sera traité dans des annexes à la Convention.

* * *

Les Etats-Unis et l'Union soviétique notent l'importance particulière que 

l'Assemblée générale des Nations Unies et le Comité du désarmement attachent à 

l'élaboration d'une convention, comme en témoigne, en particulier, la dési

gnation du problème de l’interdiction des armes chimiques comme étant l’une des 

questions prioritaires de l'ordre du jour adopté pour la présente session du 

Comité du désarmement. Les deux parties s'emploieront au maximum pour parachever 

les négociations bilatérales à aussi bref délai que possible et présenter au 

Comité du désarmement une initiative commune sur cette question fort importante 

et extrêmement complexe.
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Camarade Président, ainsi s’achève le texte du rapport soviéto-américain 

concernant l'état des négociations bilatérales sur la question de l'interdiction 

des armes chimiques. En le présentant, nous exprimons l'espoir qu'il sera étudié 

avec la plus grande attention par les membres du Comité. Cela exigera vraisembla

blement un certain temps et des consultations avec les capitales respectives. ■

Je tiens d'autre part à signaler que les négociations bilatérales mentionnées 

au début de la présente déclaration se poursuivent.

Camarade Président, je voudrais dire, au nom de la délégation soviétique, 

quelques mots à propos d'une question qui ne concerne pas l'interdiction des armes 

chimiques. ■

Comme c'est aujourd'hui la dernière séance plénière que nous tenons sous votre 

présidence, la délégation soviétique tient à vous féliciter, Camarade Président, 

pour l'efficacité avec laquelle vous avez présidé le Comité. Je voudrais mentionner 

tout particulièrement l'expérience et la compétence remarquables du Président, la 

grande habileté dont il a fait preuve dans l'accomplissement de ses fonctions de 

Président, son tact et son objectivité. En 197% c'est vraiment au mois de ‘ 

juillet que nous avons effectué nos travaux les plus complexes, les plus importants 

et aussi les plus intensifs. ITous avons tenu quelque 55 séances officielles 

et réunions officieuses, y compris des réunions de groupes de travail. Du point de 

vue du fond, ce mois a été le plus important, en comparaison de tous les autres, 

parce que nous avons traité non pas de la procédure, mais du fond même des ■ 

questions. La délégation soviétique voudrait aussi faire observer qu'en juillet 

nous avons accompli des progrès certains et concrets sous votre direction, Camarade 

Président. D'importants documents ont été soumis, des négociations ont été 

entreprises dans le cadre des groupes de travail, et des discussions et des 

négociations se sont ouvertes sur le fond des documents de travail qui ont été 

soumis. A nos yeux une grande part de mérite doit vous revenir.

Pour conclure, Camarade Président, nous aimerions vous dire, en tant que 

premier Président appartenant au groupe des pays socialistes, que la délégation 

soviétique se souviendra avec fierté de l'habileté et de l'efficacité avec 

lesquelles vous vous êtes acquitté de votre tâche.

Le PRESIDENT (Bulgarie) (traduit de l'anglais) : Je remercie le 

distingué représentant de l'Union soviétique de sa déclaration et du rapport 

commun sur la question de l'interdiction des armes chimiques qu'il a présenté 

au nom des deux puissances parties aux négociations, l'Union soviétique et les 

Etats-Unis. J'exprime la profonde gratitude du Comité pour les renseignements 

qu'elles ont donnés au Comité. Je voudrais aussi remercier très sincèrement 

le représentant de l'Union soviétique des paroles aimables et chaleureuses qu'il 

a eues à mon égard.
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M. FISHER (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de l'anglais) : Monsieur 

le Président, je voudrais faire deux très brèves observations. Premièrement, 

je voudrais souscrire à la déclaration faite par le distingué Ambassadeur de 

l'Union soviétique, lorsqu'il a exprimé l'espoir que le rapport en question fera 

l'objet d'un examen attentif et d'une étude détaillée. Je crois que cela serait 

utile pour nous tous.

La seconde observation que je voudrais faire - et en cela je parais suivre 

l'exemple de mon distingué collègue - c'est d'ajouter ma voix également à celles 

d'autres délégations qui ont exprimé leur satisfaction au sujet de la façon 

dont vous avez exercé la présidence. Vous aurez peut-être remarqué qu'en 

m'adressant à vous, je vous ai appelé Monsieur le Président et non Camarade 

Président. Cela ne tient aucunement à un manque de camaraderie entre nous, mais à 

certaines connotations politiques qu'a ce terme et si je devais l'utiliser, cela 

pourrait être à notre désavantage mutuel. Mais cela ne diminue aucunement ma 

haute appréciation de la façon dont vous avez exercé la présidence. En tant que 

délégations nationales, nous avons eu, et je crains que nous continuerons d'avoir 

des divergences, mais j'estime que votre exercice des fonctions de Président s'est 

situé au niveau élevé qui est la norme dans la pratique des conférences inter

nationales et j'espère que si je vous dis merci, Monsieur le Président, vous 

voudrez bien me pardonner ce titre quelque peu moins affectueux.

Le PRESIDENT (Bulgarie) (traduit de l'anglais) : Je remercie le distingué 

représentant des Etats-Unis de sa déclaration concernant le rapport commun et tout 

particulièrement des aimables paroles qu'il a eues à mon égard et auxquelles j'ai 

été très sensible.

Comme c'est la dernière séance plénière que j'ai l'honneur de présider, je 

voudrais remercier chaleureusement tous les membres du Comité de la coopération 

qu'ils ont apportée à la présidence au cours d'un mois très actif des travaux du 

Comité. C’est pour moi un privilège que d'avoir présidé ce Comité hautement 

compétent et je puis vous assurer que j'apprécie beaucoup l'aide que j'ai reçue 

de vous tous au cours de cette période.

Ce mois estival de juillet a été vraiment chaud, non seulement à l'extérieur 

des bâtiments, mais aussi dans cette salle imposante où notre Comité se réunit. 

ÎTous avons abordé quant au fond plusieurs questions inscrites à notre ordre du jour 

et bien que tous les membres du Comité n'aient pas été satisfaits du rythme ou des 

résultats des débats - ce qui est bien naturel - je crois que nous nous accordons 

tous à estimer que les travaux accomplis n'ont pas été inutiles. Ils ont contribué
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à clarifier et à préciser davantage la position des différents groupes et 

délégations, et tout cela, associé au facteur de la volonté politique, constitue 

une base pour obtenir des résultats concrets dans les problèmes complexes du 

désarmement actuellement à l'étude. Je voudrais souligner particulièrement le 

climat constructif et réaliste qui a marqué nos débats.

Permettez-moi d'indiquer quels sont, à mon avis, les résultats qui ont été 

atteints en ce qui concerne les divers points de notre ordre du jour que le Comité 

a examinés durant le mois de juillet : 

Cessation de la course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire

Je crois que nous pouvons être satisfaits des débats sérieux et prolongés qui 

ont eu lieu sur cette question de la plus haute priorité. Ils ont contribué à 

renforcer la conviction de nombreuses délégations que le Comité du désarmement est 

un forum approprié pour préparer et mener des négociations multilatérales sur 

le désarmement nucléaire.

Je voudrais en particulier souligner l'importance d'un certain nombre de 

réunions officieuses qui ont permis de clarifier de nombreuses questions et 

d'aborder maints aspects de cet important problème.

A mon avis, les consultations exploratoires sur la portée, les conditions 

préalables et les éléments des négociations multilatérales sur le désarmement 

nucléaire qui ont débuté à la session de 1979 du Comité devraient se poursuivre 

dans tous les forums disponibles en vue de parvenir à un accord sur ces questions.

Je voudrais exprimer ma satisfaction de voir le Comité officiellement saisi de 

textes des accords SALT II contenus dans les documents de travail CD/28 et CD/29. 

Il convient de noter que plusieurs gouvernements ont adressé au Comité le texte de 

leurs déclarations faisant état de leur satisfaction devant la signature de SALT II 

Je voudrais m'associer à l'opinion exprimée par la grande majorité des délégations, 

selon laquelle le Traité SALT II constitue une réalisation importante en matière de 

contrôle des armements. Il ne fait aucun doute que les accords SALT II et le 

processus SALT exerceront une influence positive sur les problèmes du désarmement 

qui intéressent directement le Comité.

Je crois que tous les membres du Comité attendent avec intérêt l'entrée en 

vigueur du Traité SALT II et la réalisation des engagements solennels contenus 

dans le communiqué final de la rencontre au sommet entre le Président Brejnev et 

le Président Carter, à Vienne.

Nouvelles armes de destruction massive et nouveaux systèmes de telles armes; 
armes radiologiques

Au cours du mois de juillet, nous nous sommes rapprochés de la prise d'une 

nouvelle mesure concrète de contrôle des armements. Je crois que la proposition
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commune des délégations de l'Union soviétique et des Etats-Unis relative aux 

principaux éléments d'un traité interdisant la mise au point, la fabrication, le 

stockage et l'utilisation d'armes radiologiques est un motif suffisant pour 

justifier cette conclusion. Il faut espérer que l'élan donné à nos débats se 

poursuivra en vue d'entreprendre des négociations et d'achever en temps voulu 

l’élaboration d'un projet de traité pour présentation à la trente-cinquième session 

de l’Assemblée générale.

La question dos armes chimiques a occupé une place importante dans notre 

programme de travail du mois de juillet. Je voudrais souligner avec satisfaction 

la tendance générale du Comité à s'orienter vers des travaux plus concrets et plus 

pratiques dans ce domaine. Enfin, des efforts appréciables ont été accomplis pour 

ébaucher le schéma d'une convention. A mon avis, c'est le meilleur moyen 

d'harmoniser nos travaux avec les négociations bilatérales visant à parvenir au 

plus tôt à un accord sur l'interdiction des armes chimiques.

Si nous n'avons pu, pour le moment, nous entendre pour créer un groupe de 

travail, comme l'avaient instamment demandé plusieurs délégations, on peut 

cependant affirmer que nous avons une idée plus claire de l'approche à adopter pour 

les négociations relatives à ce problème prioritaire de désarmement et des efforts 

qui doivent être déployés à cet effet.

A-cet égard, je me félicite-de-la-déclaration-commune des délégations de 

l'Union soviétique et des Etats-Unis, qui est très instructive et qui nous aidera 

beaucoup à mieux comprendre les réalisations enregistrées à ce stade des 

négociations bila >éralos.

Nous avons accompli un nouveau pas dans la question de l'élaboration 

d'arrangements internationaux efficaces pour garantir les Etats non dotés d’armes 

nucléaires contre l'utilisation ou la menace d'utilisation d’armes nucléaires. 

Je pense en l’occurrence à la création du Groupe do travail spécial des garanties 

négatives qui, sous la présidence de la délégation égyptienne, a procédé à une 

discussion active et utile, qui permet d'espérer des résultats positifs dans les 

jours à venir.

Comme vous le constaterez, je n'ai pas formé d'observations sur la question de 

l'interdiction des essais nucléaires, puisque cette question ne figurait pas dans 

notre programme pour juillet. Cependant, je me félicite de la déclaration des 

pays participant aux négociations trilatérales, qui a été présentée par le 

distingué représentant du Royaume-Uni à cette séance, et je note avec satisfaction 

une autre déclaration liée à l'interdiction des essais nucléaires, celle du 

distingué représentant de la Suède qui a fait' quelques observations concernant les 

travaux fort utiles et le rapport" du Groupe spécial d'experts sur l'identification 

des événements sismiques.
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Je voudrais conclure ce bref tour d'horizon en vous exprimant de nouveau à 

tous ma profonde reconnaissance, car c’est grâce à votre expérience et à vos 

précieux conseils, à votre bonne volonté et à votre empressement à accepter un 

travail ardu que le Comité a pu s'acquitter d'une somme considérable d’activités 

au cours de ce mois.

Je tiens à exprimer tout spécialement ma gratitude au distingué Secrétaire 

du Comité, au personnel du secrétariat et aux équipes d'interprètes et de traduc

teurs pour la contribution active qu'ils ont apportée à nos travaux et pour l’aide 

efficace qu'ils ont fournie, en particulier pour la préparation du projet de 

rapport du Comité à la trente-quatrième session de l'Assemblée générale.

En vous remerciant, je m'engage à ne négliger aucun effort pour continuer de 

servir ce Comité en ma qualité de représentant de la Bulgarie.

Je suis certain que le nouveau Président, le distingué Ambassadeur de la 

Birmanie, U Saw Hlaing, s'acquittera avec succès de ses fonctions de Président. 

Ses hautes qualités personnelles et professionnelles sont bien connues des membres 

du Comité et je n'ai pas besoin de lui présenter mes voeux de succès.

Je vous remercie.

M. ALULA (Ethiopie) (traduit de l'anglais) : Je suis certain que les 

membres du Groupe des 21 ne voudraient pas que je laisse passer cette occasion 

sans exprimer en leur nom nos très sincères remerciements pour les efforts que 

vous avez déployés pour atteindre les objectifs du Comité du désarmement au cours 

de la période de votre Présidence, qui se termine aujourd'hui.

Les distingués représentants de l'UBSS et des Etats-Unis viennent de dire 

combien ils ont apprécié les précieux efforts que vous avez déployés pour faciliter 

et harmoniser nos travaux au cours du mois de juillet. Les membres du Groupe 

des 21 se joignent aux précédents orateurs pour s'associer aux sentiments d'appré

ciation qu’ils ont exprimés.

Si aucun grand progrès n'a été accompli pour notre satisfaction à tous, nul 

ne saurait dire que c'est imputable à un manque d'efforts de votre part.

Pour ma part, en ma qualité de représentant de l'Ethiopie, je n'éprouve, 

contrairement à certains autres représentants, à ce qu'il semble, aucune gêne 

ou inhibition à vous appeler Camarade, Monsieur le Président. En fait, je suis 

convaincu que vous êtes un camarade pour tous ceux qui s'emploient à promouvoir 

la paix.

Après ces quelques brèves paroles, je tiens à vous remercier encore une fois 

au nom des membres du Groupe des 21, Camarade Président.
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M. FISHER (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de l'anglais) : Monsieur le 

Président, ces dix dernières minutes ne m'amènent aucunement à modifier les 

observations que j'ai formulées au sujet de votre Présidence. Je continue de m'y 

tenir. Je voudrais cependant faire observer qu'il est très difficile, dans un 

exposé récapitulatif de dix minutes, d'obtenir un accord complet sur tout ce qui 

s'est passé dans ce mois de juillet bien rempli et il y a certains points sur 

lesquels je ne suis peut-être pas tout à fait d'accord avec votre exposé. Je 

voulais simplement l'indiquer, en maintenant la position des Etats-Unis. Toutefois 

ce n'est nullement pour retirer, mais pour confirmer mes observations antérieures.

La séance est levée à 15 h 5.


